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I. BASE DE CALCUL DES CONTRIBUTIONS ADDITIONNELLES DES
ETATS MEMBRES AU FINANCEMENT DE L’UNAVEM II POUR LA
PERIODE DU 1er NOVEMBRE 1992 AU 28 FEVRIER 1993

A. Période du 1er novembre 1992 au 28 février 1993

1. Par ses résolutions 785 (1992) du 30 octobre 1992 et 793 (1992) du
30 novembre 1992, le Conseil de sécurité a décidé de prolonger le mandat de la
Mission de vérification des Nations Unies en Angola (UNAVEM II) pour deux
nouvelles périodes, la dernière s’achevant le 31 janvier 1993. Par la
décision 47/450 du 22 décembre 1992, l’Assemblée générale a autorisé le
Secrétaire général à engager des dépenses jusqu’à concurrence d’un montant
brut de 25 258 800 dollars des Etats-Unis (montant net : 24 218 000 dollars)
pour continuer à assurer le financement de la Mission de vérification des
Nations Unies en Angola durant la période se terminant le 28 février 1993.

2. Les montants des crédits ainsi ouverts par l’Assemblée générale ont été
répartis entre les Etats Membres comme indiqué à la section I.B ci-après et
cette répartition est indiquée à la section IV ci-après.

B. Répartition du coût des opérations de maintien de la paix

3. Le 11 décembre 1973, l’Assemblée générale a adopté la résolution
3101 (XXVIII) relative au financement du deuxième mandat de la Force d’urgence
des Nations Unies. Conformément à cette résolution, les Etats Membres de
l’Organisation ont été divisés en quatre groupes : a) Etats membres permanents
du Conseil de sécurité; b) Etats Membres économiquement développés, nommément
désignés, qui ne sont pas membres permanents du Conseil de sécurité; c) Etats
Membres économiquement peu développés; d) certains Etats Membres
économiquement peu développés, nommément désignés. Dans cette résolution,
l’Assemblée précisait en outre les montants à répartir entre les membres de
chaque groupe.

4. Les quatre montants indiqués dans la résolution avaient été calculés
selon une formule destinée à obtenir le résultat suivant : les Etats Membres
du groupe d) contribueraient à raison de 10 % de leur taux de contribution au
budget ordinaire, ceux du groupe c) à raison de 20 %, ceux du groupe b) à
raison de 100 % et ceux du groupe a) à raison de 100 % également, ces derniers
devant en outre prendre en charge le solde non réparti.

5. Conformément à la résolution 3101 (XXVIII), le montant global à la charge
de chaque groupe devait être réparti entre ses membres au prorata de la
quote-part de chacun d’eux au budget ordinaire.

6. La formule de répartition des charges établie dans cette résolution est
appliquée depuis lors pour toutes les opérations de maintien de la paix dont
le coût est réparti entre les Etats Membres, y compris l’UNAVEM II. Toutefois
la composition des quatre groupes d’Etats Membres a changé à plusieurs
reprises depuis 1973 en raison de l’admission de 46 nouveaux Membres, dont 13
en 1992, et des décisions contenues dans diverses résolutions de l’Assemblée,
dont la plus récente est la résolution 43/232 du 1er mars 1989, modifiée par
les résolutions 44/192 B du 21 décembre 1989, 45/246 du 21 décembre 1990,
46/195 A du 20 décembre 1991 et 47/218 du 23 décembre 1992. La section IV
donne les résultats obtenus par application de la formule décrite ci-dessus,

/...



ST/ADM/SER.B/396
Français
Page 3

sur la base du barème des quotes-parts pour la période 1992-1994, que
l’Assemblée a adopté par sa résolution 46/221 A du 20 décembre 1991, et
qu’elle a modifiée par sa décision 47/456 du 23 décembre 1992.

II. BASE DE CALCUL DES CONTRIBUTIONS ADDITIONNELLES DES ETATS
MEMBRES AU FINANCEMENT DE L’UNAVEM II POUR LA PERIODE DU
1er NOVEMBRE 1992 AU 28 FEVRIER 1993 : RECAPITULATION

Dollars

Montant brut des charges additionnelles à répartir entre
les Etats Membres en application de la résolution 47/450
pour la période du 1er novembre 1992 au 28 février 1993 25 258 800

III. BASE DE CALCUL DES SOLDES CREDITEURS DU FONDS
DE PEREQUATION DES IMPOTS

7. Pour le calcul des contributions des Etats Membres, des ajustements sont
opérés en application de l’article 5.2 e) du règlement financier de
l’Organisation, en fonction de tout solde créditeur du Fonds de péréquation
des impôts qui est inscrit au compte d’un Etat Membre et auquel on ne pense
pas devoir recourir pour rembourser des impôts pendant chacun des exercices
ci-après.

1er novembre 1992-
28 février 1993

(En dollars)

Recettes provenant des contributions du personnel
à porter au crédit des Etats Membres en vertu de
la décision 47/450 de l’Assemblée générale

1 040 800

A déduire : Montant estimatif nécessaire pour
rembourser des impôts nationaux 324 086 a

Total des soldes créditeurs des Etats Membres suivant
le détail donné dans la section IV ci-après 716 714

a Montants imputés sur le solde créditeur des Etats-Unis au titre des
recettes provenant des contributions du personnel.
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